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1. Introduction 
L'objectif de ce mémoire est de remettre en contexte certains points qui vous ont été présentés dans le 
mémoire produit par la FQM. Nous recadrerons certains éléments qui nous apparaissent clairement 
exagérés sur les risques de la massothérapie. À notre avis, le mémoire présenté en février 2012 est 
une propagande de peur dans le seul but d'influencer l'Office des Professions du Québec à adhérer à 
leur demande de créer un ordre professionnel des massothérapeutes. 
 
Nous proposons de vous démontrer que actuellement, le rôle exercé par les associations en 
massothérapie au Québec, sans être parfait, offre une protection efficace pour le public. De plus, si la 
norme professionnelle en massothérapie projetée voit le jour, grâce à l'aide du CSMOSSP, cette 
protection sera rehaussée. 
 
Fondé en 2002, l'ACTMD regroupe plus de 700 massothérapeutes. Bien que l'ACTMD ne soit pas la 
plus grosse association au Québec, nous croyons que notre expérience et notre expertise peuvent 
apporter une vision différente de celle proposée par la Fédération Québécoise des Massothérapeutes 
(FQM) dans son mémoire présenté à l'Office des Professions du Québec en février 2012. 
 
L'ACTMD travaille en partenariat avec le Comité sectoriel de la main-d'œuvre des services de soins 
personnels (CSMOSSP) depuis 2008. L'ACTMD a participé au développement d'un document1 qui 
est maintenant utilisé pour les travaux en cours et futurs. 
 

1 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009 
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2. Historique et contexte du dossier au Québec et ailleurs 
En avril 1992, un avis de l'Office des professions du Québec avait été remis au ministre responsable 
de l'application des lois professionnelles sur l'opportunité de constituer une corporation 
professionnelle dans le domaine des médecines douces. 
 
Dans ses recommandations, l'Office des professions du Québec préconisait:2 
• De ne pas créer de corporation professionnelle dans le domaine des médecines douces; 
• De ne pas étendre les mécanismes de contrôle prévus par le Code des professions à la pratique 

du massage, de la naturopathie, de la phytothérapie et des approches dites énergétiques, sous 
réserve des règles applicables aux membres des corporations professionnelles en ce qui concerne 
les activités de ces derniers ; 

• De façon générale, que chaque corporation professionnelle concernée, pour l'ensemble des 
pratiques de médecines douces, précise les règles applicables à leur utilisation par ceux de ses 
membres qui le désirent et, au besoin, prévoie les mécanismes de collaboration appropriés avec 
des personnes qui ne sont pas membres d'une corporation professionnelle; 

• (...) 
 
En février 2012, une demande a été déposée par la FQM, afin de demander à l'Office des professions 
du Québec de se repositionner sur la pertinence de créer un ordre professionnel pour le domaine de la 
massothérapie. 
 
Au Canada, seulement quatre provinces ont décidé de légiférer le domaine de la massothérapie: 
La Colombie-Britannique, l'Ontario, Terre-Neuve et le Labrador. Pour ces quatre provinces, la 
formation exigée varie entre 2200h et 3200h. 
 
L'objectif de cette législation est de protéger le titre de "massage therapist" et de protéger 
évidemment le public. Force est d'admettre que cette stratégie ne semble pas fonctionner, puisque des 
titres tels que: Body worker, massage practitioner... sont déjà utilisés dans les provinces où il y a un 
Ordre des massothérapeutes 
 
Si nous faisons une analogie avec l'Ordre des psychologues du Québec qui réserve le titre de 
psychologue et de psychothérapeute à ses membres, nous trouvons en parallèle des coachs de vie, des 
thérapeutes en science intérieure, des professionnels de la relation d'aide, des agents de relations 
humaines... 
 
Aux États-Unis3 (annexe B), 46 des 50 états possèdent une législation en massothérapie. 
La variation des exigences entre les États est importante. La formation exigée varie entre 200h et 
1000h. Par contre, il semble y avoir une norme médiane à 500h puisque 58% des états ont fixé leurs 
exigences à ce niveau. 
 

2 Office des professions du Québec, Avis du ministre responsable de l’application des lois professionnelles sur 
l’opportunité de constituer une corporation professionnelle dans le domaine des médecines douces, Gouvernement du 
Québec, avril 1992, p.16 
3 Massage magazine, Laws ans legislation, May 2013, p.100-101 
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Au Québec, bien qu'il n'y ait pas de législation quant à la formation minimale requise pour exercer la 
massothérapie, les associations exigent généralement entre 400h et 1000h de formation comme 
critère d'adhésion. 
 

3. État actuel de la massothérapie au Québec 
Selon une récente compilation faite par le CSMOSSP 4 (Annexe A), il y aurait 32 associations de 
massothérapeutes enregistrées au registre des entreprises du Québec, totalisant 19 916 
massothérapeutes. 
 
Ces associations exigent une formation variant entre 400 et 1000h à leurs membres. La plupart 
d'entre elles possèdent un code de déontologie dans lequel nous retrouvons des articles du code 
portant sur: 

• Devoirs et obligations envers le public 
• Devoirs et obligations envers le client 
• Devoirs et obligations envers la profession 
• Secret professionnel 

 
Contrairement aux dires de la FQM (5 500 membres) dans son mémoire, celle-ci n'est pas la seule à 
exiger des critères élevés. Plusieurs autres associations ont tablé sur la qualité et la rigueur en se 
dotant d'un code de déontologie bien étoffé qui couvre tous les aspects de la massothérapie, d'un 
comité de discipline et d'inspection professionnel. Mon Réseau Plus (6 000 membres) et l'ACTMD 
(700 membres) massothérapeutes en sont la preuve. Il est à noter que la somme des membres des 
trois (3) associations ci-haut mentionnées regroupe 12 200 membres sur un nombre total de 19 916 
massothérapeutes, soit plus de 61% de tous les massothérapeutes au Québec. 
Vous trouverez ci-dessous le code de déontologie, les critères d'admission ainsi que la procédure de 
plaintes des trois associations ci-dessus mentionnées: 
 
ACTMD 
http://www.actmd.org/codedeontologief.htm 
http://www.actmd.org/formationrequisef.htm 
http://www.actmd.org/proceduredeplaintef.htm 
 
FQM 
http://www.fqm.qc.ca/code-de-deontologie-0 
http://www.fqm.qc.ca/la-formation 
http://www.fqm.qc.ca/procedures-disciplinaires 
 
Mon Réseau Plus 
http://www.monreseauplus.com/association/code-de-deontologie/code-de-deontologie/ 
http://www.monreseauplus.com/devenir-membre/criteres-dadhesion/criteres-dadhesion/ 
http://www.monreseauplus.com/public/protection-du-public/porter-plainte/ 
 

4 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), Compte-rendu de la réunion du 
milieu de la massothérapie - l’encadrement du métier, CSMOSSP, 23 nov. 2012 
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Puisqu'il n'y a pas de cursus de formation standardisé, la formation en massothérapie varie d'une 
école à l'autre. Par contre, nous croyons que l'arrivée dans le domaine de la massothérapie des écoles 
publiques forcera indirectement, les écoles privées à standardiser leur formation. Parmi les écoles 
publiques qui offrent maintenant une formation en massothérapie, nous retrouvons: 
• Cégep de Rivière-du-Loup offre un programme d’études en massothérapie; 
• Le Centre de formation professionnelle Chanoine-Armand-Racicot (Commission scolaire des 

Hautes-Rivières à Saint-Jean-sur-Richelieu); 
• Le Centre de formation professionnelle de Lachine (Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

à Montréal)  
• L'Université du Québec à Trois-Rivières qui offre également un baccalauréat en sciences avec 

majeure en kinésiologie et mineure en massokinésiothérapie. 
 
Dans son mémoire (p.6), la FQM se targue d'être la seule association à accréditer des écoles. 
Effectivement, tel que confirmé par Mme Sylvie Bédard (directrice générale de la FQM) lors d'un 
entretien avec celle-ci: premièrement cette association impose un déboursé de plusieurs milliers de 
dollars à chaque établissement qui désire être reconnu par celle-ci. Deuxièmement, pour qu'une école 
soit accréditée, elle doit accepter de nombreuses contraintes comme l'obligation d'utiliser uniquement 
les services de professeurs membres de la FQM. Il n'est donc pas étonnant que "Le Centre de 
formation professionnelle de Lachine", qui est une école publique, ait refusé de se plier à ces 
exigences qui nous apparaissent davantage comme une ingérence pure et simple dans le 
fonctionnement des établissements. En ce qui concerne l'ACTMD, l'accréditation est gratuite, mais 
tout aussi diligente. 
 
Voici d'autres points importants reflétant l'état actuel de la massothérapie au Québec que l'on 
retrouvent dans une étude réalisée par le CSMOSSP en 2009: 
• 84% des établissements consultés (SPA / centres de santé) ont pour principale vocation la 

détente5 et c'est dans ce contexte qu'ils utilisent les soins de la massothérapie. 
 
• Dans ce même document, on peut apprendre que 81.9% des massothérapeutes sont des femmes 

dont 75.8% ont entre 25 et 54 ans6. 
 
• On découvre également que 55.6% des répondants ont un revenu annuel inférieur à 15 000$ et 

que 33% ont un revenu qui se situe entre 15 000$ et 30 000$. Il n'est donc pas étonnant que 
55.6% de ceux-ci aient répondu avoir un autre revenu que celui tiré de l'exercice de la profession 
de massothérapeute7. 

 
Pour permettre à son client d'être remboursé pour les soins de massothérapie, le massothérapeute doit 
obligatoirement être membre d'une association reconnue afin d'émettre des reçus. C'est pourquoi la 
très grande majorité de ceux-ci adhèrent dès la fin de leur formation, à une association.  
 

5 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009, p18 
6 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009, p37 
7 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009, p12 
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À la fin de sa formation, le massothérapeute pourra choisir de travailler chez lui, en clinique, dans 
des établissements de santé ou encore offrir ses services dans un SPA. 
 

4. Analyse en regard des facteurs de l'article 25 
Le Code des professions prévoit que l'Office des professions du Québec "suggère, lorsqu'il le juge 
opportun, la constitution de nouvelles corporations" (art. 12). Plus particulièrement, l'Office doit 
prendre en considération les facteurs inscrits à l'article 25 du Code: 

Pour déterminer si une corporation professionnelle doit ou non être constituée, il est tenu compte 
notamment de l'ensemble des facteurs suivants: 
1° les connaissances requises pour exercer les activités des personnes qui seraient régies par la 

corporation dont la constitution est proposée; 
2° le degré d'autonomie dont jouissent les personnes qui seraient membres de la corporation 

dans l'exercice des activités dont il s'agit, et la difficulté de porter un jugement sur ces 
activités pour des gens ne possédant pas une formation et une qualification de même nature; 

3° le caractère personnel des rapports entre ces personnes et les gens recourant à leurs services, 
en raison de la confiance particulière que ces derniers sont appelés à leur témoigner par le fait 
notamment qu'elles leur dispensent des soins ou qu'elles administrent leurs biens; 

4° la gravité du préjudice ou des dommages qui pourraient être subis par les gens recourant aux 
services de ces personnes par suite du fait que leur compétence ou leur intégrité ne seraient 
pas contrôlées par la corporation; 

5° le caractère confidentiel des renseignements que ces personnes sont appelées à connaître dans 
l'exercice de leur profession. 

 
Dans les prochaines pages, nous tenterons de démontrer, en parcourant les cinq facteurs ci-dessus 
mentionnés, pourquoi à notre avis, la massothérapie ne devrait pas être constituée en corporation 
professionnelle. 
 

La détermination des connaissances requises 
Au Québec, il existe plusieurs dizaines d'écoles qui enseignent la massothérapie. Bien que 
l'enseignement ne soit pas uniformisé, la plupart des écoles donnent une formation minimum de 400h 
réparties comme suit: 

• Technique de base: 165 heures minimum (Ex: Massage Suédois, Californien, Shiatsu...) 
• Anatomie: 45 heures 
• Physiopathologie: 45 heures 
• Aspects professionnels: 15 heures 
• Déontologie, aspects juridiques: 30 heures 
• Sexualité et pratique professionnelle: 45 heures 
• Relation d'aide: 30 heures 
• Stage et supervision : 30 heures minimum 
• Technique d'entrevue et tenue de dossier: 20 heures 

 
Bien que la formation soit majoritairement enseignée dans les écoles privées, de plus en plus d'écoles 
publiques offrent maintenant cette formation. 
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Tout au long de sa formation, l'étudiant apprend les interrelations entre les différentes parties du 
corps grâce à de la théorie, de la pratique supervisée et des stages. De plus, il pourra augmenter ses 
connaissances et accroître son offre de services à ses clients en suivant des formations spécifiques 
comme le massage pour femme enceinte, les mobilisations passives et articulaires, le massage 
sportif... Suite à chacune des formations complémentaires, le massothérapeute est invité à faire 
parvenir son attestation à son association qui, après étude, lui accordera le droit d'utiliser et de faire la 
promotion de ses nouvelles techniques. 
 
Les SPA et les centres de santé, qui sont parmi les plus grands employeurs de massothérapeutes au 
Québec, ont confirmé pour 70%  d'entre eux, qu'ils offraient de la formation continue à leurs 
massothérapeutes8. 
 
À la page 50 de son mémoire, la FQM écrit: 
Malheureusement, la non-universalité de la formation en massothérapie au Québec et le laxisme à 
l’entrée, dont font preuve les autres associations professionnelles existantes, ne sont pas des plus 
rassurants pour les employeurs. 
 
Bien que la formation ne soit pas standardisée et que chaque association possède ses propres normes 
d'adhésion, les propos tenus par la FQM qui dit: "le laxisme à l’entrée, dont font preuve les autres 
associations" sont une généralisation odieuse et mensongère qui porte atteinte aux associations qui 
ont pourtant démontré leur professionnalisme. 
 
Pour être membre de l'ACTMD, le membre doit avoir suivi sa formation dans une école reconnue ou 
sinon devra rendre compte dans le détail de sa formation académique en plus d'être évalué par un 
massothérapeute senior (évaluateur) dans le cadre d'un examen pratique qu'il devra réussir. 
 

Le degré d'autonomie et la difficulté de porter un jugement sur les activités en cause 
En 1992, l'Office des professions du Québec écrivait9: 
"Dans l'ensemble, les praticiens agissent en pleine autonomie et ne sont pas tenus d'attendre, par 
exemple, les ordonnances d'un autre professionnel. Toutefois dans ce genre d'activités, le client reste 
la plupart du temps en mesure d'apprécier lui-même le bien-être obtenu, d'évaluer si le service est 
adéquat et d'intervenir le cas échéant. D'ailleurs, c'est la responsabilité de la personne envers sa 
propre santé qui est favorisée." 
 
Il est facile pour un client de déterminer si le massage qu'il a reçu est adéquat pour sa condition et il 
aura tôt fait de choisir un autre massothérapeute s'il ne remarque aucune amélioration notable de sa 
situation. Un massage mal pratiqué, sans technique précise, perdra ses effets bénéfiques ce que ne 
manquera pas de remarquer le client. 
 

8 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009, p.42 
9 Office des professions du Québec, Avis du ministre responsable de l’application des lois professionnelles sur 
l’opportunité de constituer une corporation professionnelle dans le domaine des médecines douces, Gouvernement du 
Québec, avril 1992, p.9 
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Force est de dire que rien n'a changé au niveau du degré d'autonomie et nous ne pouvons rien ajouter 
de plus qui n'ait déjà été dit sur le sujet. 

Le caractère personnel des rapports avec la clientèle 
En 1992, l'Office des professions du Québec écrivait10: 
"Les médecines douces (massage, naturopathie, phytothérapie et approches énergétiques) impliquent 
un certain niveau de rapports personnels et une certaine relation de confiance entre le praticien et le 
client. Par contre, ces rapports n'apparaissent pas très différents de ceux existant entre tout 
dispensateur de services rattachés à la personne et ses clients. Par exemple, le massage ou le conseil 
alimentaire en naturopathie ne requiert pas une connaissance préalable de la personne ou des 
relations personnelles." 
 
Le contexte de la massothérapie n'a que très peu changé depuis 20 ans. Le client prend rendez-vous 
avec le massothérapeute (travailleur autonome pratiquant à la maison ou en clinique) ou arrive à 
l'improviste (dans les Spas et centres de santé) et reçoit son massage. Aucune condition préalable 
n'est nécessaire ou ne nécessite une référence quelconque. Bien que le massothérapeute puisse offrir 
à son client des rencontres supplémentaires, on ne peut les considérer comme un plan de traitement, 
puisque chaque session est complète en soi. 
 
Il est évident qu'il peut se développer, au fil du temps, un rapport de confiance entre le 
massothérapeute et son client, tout comme pour l'esthéticienne ou la coiffeuse avec son client.  
 
Nous remarquons que la massothérapie est un service local et qu'il est rare qu'un client choisisse un 
massothérapeute à plus de 15-20 min. de sa résidence. En effet, un client qui déménage changera 
probablement de massothérapeute, ce qui n'est pas le cas pour d'autres professions comme le médecin 
de famille par exemple. Bien que cette dernière réflexion soit empirique, elle relève tout de même de 
l'expérience des auteurs de ce mémoire qui totalise près de 45 ans d'expérience ainsi que des 
commentaires des membres de l'ACTMD. 
 
Nous en arrivons à la conclusion que le client choisit son massothérapeute davantage pour la 
proximité de celui-ci que pour le lien de confiance. 
 

La gravité des préjudices ou des dommages qui pourraient être subis par la clientèle 
La massothérapie au Québec est utilisée depuis de nombreuses décennies. Les cas de « mal practice » 
sont rarissimes. L'ACTMD n'a trouvé aucune jurisprudence au Québec à l'effet qu'un 
massothérapeute aurait infligé des blessures graves à un client.  
 

10 Office des professions du Québec, Avis du ministre responsable de l’application des lois professionnelles sur 
l’opportunité de constituer une corporation professionnelle dans le domaine des médecines douces, Gouvernement du 
Québec, avril 1992, p.9 
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Bergeron, Fortin et al. écrivent : 
"Les complications rapportées dans la littérature concernent surtout des massages pratiqués par des 
gens sans formation et ne pouvant reconnaître des conditions à risques ou des contre-indications 
absolues"11 
 
Puisque les associations au Québec exigent de leurs membres massothérapeutes une formation en 
massothérapie, nous pouvons en conclure que les risques de complications sont, pour ainsi dire 
inexistants, car la formation en massothérapie inclut évidemment l'identification des contre-
indications au massage. 
 
Dufour, Colné et al.12 en dressent une liste générale:  
-  les phénomènes inflammatoires en phase aiguë : ulcères variqueux et phlébites en période chaude, 

poussées inflammatoires rhumatismales...;  
-  les processus infectieux au stade évolutif ;  
-  certaines affections cutanées comme les dermatoses majeures (eczéma, zona, herpès) ;  
-  généralement, les lésions osseuses en cours de consolidation, tout au moins localement 
 
Pour leurs parts, Bergeron, Fortin et al. soutiennent que certaines conditions locales constituent des 
contre-indications au massage thérapeutique, sans toutefois représenter un grand danger pour 
l’application du massage en périphérie voire à distance de l’affection en question13. 
 
Comme nous pouvons le remarquer, le nombre de contre-indications est relativement limité et dans 
le doute, le massothérapeute doit demander à son client un avis médical avant le massage14. Il est 
évident que le massothérapeute doit utiliser les connaissances qu'il a acquises dans sa formation, pour 
évaluer la condition de son client, notamment sur le plan biomécanique et/ou énergétique avant de 
prodiguer les soins, mais nous revenons toujours à la prémisse de base... le massothérapeute doit 
demander un avis quant à la possibilité de contre-indication dans les situations qui dépassent ses 
connaissances et ses compétences. 
 
Toutes les écoles reconnues par l'ACTMD enseignent les contre-indications au massage. 
 
Un aspect important de la massothérapie qui ne peut être gardé sous silence est la proximité et la 
nudité partielle du client lors des massages. Cette situation peut comporter un potentiel d'abus sexuel. 
Toutefois, la plupart des associations possèdent de nombreux articles dans leur code de déontologie 
respectif pour encadrer cet aspect15. Cette situation n'est pas très différente du travail des 
esthéticiennes qui font l'épilation dans des zones... très intimes ! 
 

11 Yves Bergeron, Luc Fortin et al., Pathologie médicale de l’appareil locomoteur, Acton-Vale/Paris, Édisem/Maloine, 
2008, p. 1418 
12 M. Dufour, P. Colné et al., Massages et massothérapie : effets, techniques et applications, Paris, Maloine, 1999, p. 81 
13 Yves Bergeron, Luc Fortin et al., Pathologie médicale de l’appareil locomoteur, Acton-Vale/Paris, Édisem/Maloine, 
2008, p. 1418 
14 Article 3.1.7 du Code de déontologie de l'ACTMD 
15 Article 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3 du Code de déontologie de l'ACTMD 
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Dans son mémoire (p. 5) la FQM écrit: 
"Dans les cas les plus extrêmes, nous n’avons qu’à évoquer le décès d’une femme qui avait reçu un 
traitement de sudation par enveloppement dans un centre de soins à Durham-Sud, en juillet 2011." 
 
Il est important de noter que la personne qui avait prodigué le traitement n'était membre d'aucune 
association, ni ordre professionnel. Elle se présentait à ses clients comme quelqu'un qui offre des 
services de croissance personnelle. Dans ce contexte, aucun ordre professionnel n'aurait pu empêcher 
un tel drame. D'ailleurs, même les forces de l'ordre n’ont rien pu faire. Elle a été relâchée quelques 
heures plus tard et elle continue d'offrir ses services à qui veut bien l'entendre.  
 
Dans son mémoire (p.7), la FQM expose les limitations de l'encadrement professionnel par les 
associations en invoquant la "Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur 
privé". Pour sa part, l'ACTMD exige de ses membres lors de l'adhésion, une autorisation écrite 
permettant à celle-ci, advenant le cas, de publier sa radiation, de communiquer cette information aux 
autres membres par le biais de son magazine professionnel ainsi qu'aux compagnies d'assurances ou 
autre, ce qui limite le déplacement de celui-ci dans une autre association en cas de radiation. 
 
Il est vrai que le membre fautif peut, après sa radiation, poursuivre ses activités en adhérant à une 
autre association, par contre, n'est-il pas rare de voir un membre qui professe dans un ordre 
professionnel poursuivre ses activités des années durant avant que l'ordre professionnel en question 
puisse compléter son enquête et agir ! Voir annexe C16 
 
Au niveau de l'encadrement professionnel, la plupart des associations au Québec possèdent un code 
de déontologie et/ou une procédure de discipline qui permet d'encadrer leurs membres (information 
accessible via le site WEB respectif de chacune des associations). 
 
Suite à l'argumentaire de la FQM à la page 27 de son mémoire, qui prétend s'exposer à des risques de 
poursuite. 
"...Au contraire, l’association qui se donne pour mission de protéger le public et ainsi de fonctionner 
comme un ordre professionnel, telle la FQM, prend des risques et s’expose à des poursuites." 
Pour mitiger ce risque, l'ACTMD s’est doté d'une assurance des administrateurs du conseil 
d'administration afin de se protéger de poursuites éventuelles. Cette approche est disponible à toutes 
les associations qui en font la demande auprès d'un courtier ou d'une compagnie d'assurance. 
 
Nous ne croyons donc pas que ce critère puisse être retenu comme un critère pouvant augmenter la 
protection de la population, d'autant plus qu'après une radiation de son ordre professionnel, la 
personne pourrait continuer d'exercer sous un autre titre, tel que mentionné à la page 4 de ce 
mémoire. 
 
Dans son mémoire (p.5), la FQM écrit: 
Si, par exemple, le massothérapeute ne fait pas remplir le questionnaire santé au client afin de bien 
évaluer son état de santé, pour savoir si le massage est contre-indiqué ou si certaines manœuvres le 
sont, il est possible que le massage aggrave son état de santé. 

16 Le Devoir, Le "Doc Mailloux" radié pour cinq ans, 26 mai 2013 
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Toutes les écoles reconnues par les associations professionnelles enseignent comment compléter et 
interpréter le questionnaire santé. Les associations professionnelles exigent de leurs membres qu'un 
tel document soit consigné pour chaque client et à chaque visite. La plupart des associations ont une 
clause spécifique sur le sujet dans leur code de déontologie17 et toute dérogation est passible de 
sanctions pouvant aller de la réprimande jusqu'à la radiation en cas de récidive selon l'association. 
(Nous vous invitons à consulter leur site WEB respectif pour en prendre connaissance) 
 

Le caractère confidentiel des renseignements détenus 
La plupart des associations en massothérapie exigent de leurs membres qu'ils complètent un 
questionnaire santé avec leurs clients et qu'ils y consignent leurs observations à chaque rencontre18 et 
conservent ces données dans un lieu sécurisé19. Ils ne doivent jamais partager cette information sans 
un consentement écrit du client ou lorsque la loi l'exige20. 
 
Dans ce contexte, il est évident que le massothérapeute est tenu au secret professionnel imposé par le 
code de déontologie de son association. Toute dérogation à ces articles pourrait mener à la radiation 
de celui-ci.  
 
Ceci dit, quels sont les préjudices possibles pour le client d'une telle compilation d'information ? 
Les seules informations demandées et inscrites dans le dossier se limitent aux questions de santé 
relatives aux contre-indications citées à la page 10 (généralement déjà diagnostiquées par un 
médecin) et aux observations du massothérapeute. Mis à part les informations relatives aux contre-
indications, en aucune circonstance le massothérapeute exige des confidences de la part de son client 
pour lui offrir ses services. 
 
Pour bien imager ce que contient un questionnaire santé typique pour la massothérapie, voici un 
exemple de notes que nous pourrions y retrouver: 

Madame X, résidant à l'adresse Y, exerçant la profession de secrétaire. 
Raison de la consultation: Douleur au poignet droit. Syndrome du tunnel carpien (diagnostique Dr. XYZ). La cliente 
se dit stressée. 
Plan d'intervention: Massage des membres supérieurs et région scapulaire. 
Observation: Tensions importantes aux rhomboïdes droits et aux trapèzes. 

 
Comme nous pouvons l'observer, l'information saisie est limitée et circonscrite aux besoins du 
massothérapeute pour diriger son intervention. 
 
Nous ne croyons pas que l'information contenue dans ce questionnaire puisse porter un préjudice 
grave à un client, même si ce document devait être vu par un malencontreux manquement. Pour cette 
raison, l'ACTMD n'estime pas ce facteur comme un élément suffisamment grave pour nécessiter la 
création d'un ordre professionnel. 

17 Article 3.1.11 du Code de déontologie de l'ACTMD 
18 Article 3.1.11 du Code de déontologie de l'ACTMD 
19 Article 9.1.1 du Code de déontologie de l'ACTMD 
20 Article 6.1.2 du Code de déontologie de l'ACTMD 
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5. Proposition 
L'ACTMD est convaincue qu'avec l'arrivée des écoles publiques sur le marché de la massothérapie, 
le milieu déjà balisé, se régularisera de plus en plus. 
 
De plus, il est prévu dans le plan d'action du CMOSSP 2013-2014, qu'une étude de pertinence pour le 
milieu de la massothérapie soit développée, ce qui pourrait permettre éventuellement le 
développement d'une norme commune dans le domaine. 
 
Considérant que la massothérapie ne rencontre, à notre avis, aucun risque en regard des cinq (5) 
facteurs énoncés au Code des professions, l'ACTMD propose le Statu Quo. 
 

6. Conclusion 
Nous croyons que la massothérapie est une technique extrêmement efficace pour apporter une 
détente et un soulagement tant physique qu'émotionnel à la population. Dans une société vieillissante 
où le stress est omniprésent, ce type de thérapie doit être mis en valeur. 
 
Même si dans son mémoire, la FQM insiste sur les dangers de la massothérapie et sur le manque 
d'encadrement, nous croyons fermement que l'encadrement fait par les associations en massothérapie 
est suffisant pour offrir un service sécuritaire et de qualité au public. 
 
Si nous suivons la logique de la FQM, ne devrait-on pas exiger aussi un ordre professionnel pour les 
mécaniciens ? Un individu qui se prétend mécanicien et qui n'a aucune formation dans ce domaine 
peut offrir ses services de réparation de freins. Dans une telle situation, il peut mettre en danger les 
propriétaires du véhicule, ainsi que les personnes parmi la population qui se trouveraient à proximité 
lors de l'utilisation du véhicule après la réparation ! 
 
Dans son mémoire, la FQM tente également de faire la démonstration que certaines activés du 
massothérapeute empiètent sur d'autres disciplines. Si nous poussons l'exercice à son paroxysme, ne 
pourrions-nous pas dire qu'un comptable, dans le cadre de son travail, doit faire preuve d'empathie et 
d'écoute (Ex: dans les cas de faillite) et que par le fait même il fait des tâches exercées par les 
psychologues et donc empiète sur leurs activités professionnelles ! 
 
Jusqu'où l'état doit-il intervenir ? 
 
Les charlatans, les sectes en tout genre trouveront toujours des brebis égarées à accueillir dans leur 
rang. Doit-on contraindre une majorité de massothérapeutes pour une minorité d'individus qui, de 
toute façon, travaillent dans l'ombre en exigeant le paiement de leurs traitements en argent 
comptant... sans reçu et qui poursuivraient leur pratique malgré l'arrivée d'un ordre professionnel 
aussi longtemps qu'aucune plainte à leur égard n'est adressée. 
 
En ce sens un ordre professionnel n'est pas une panacée ! 
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Dans un document intitulé "La mise en place d’un ordre professionnel – Document d’information, 
décembre 2010" créé par l'Office des professions du Québec, il est clairement indiqué à la page p.9: 
"La création d’un ordre professionnel a-t-elle pour but de reconnaître à sa juste valeur une 
profession? La réponse à cette question est non. Un ordre professionnel n’est pas non plus un 
regroupement de personnes ayant un travail de même nature et qui, de ce fait, souhaitent défendre 
collectivement leurs intérêts sociaux et économiques. Il n’a surtout pas pour mission d’améliorer le 
statut ou les conditions de travail de ses membres. C’est là le rôle des associations professionnelles 
ou syndicales." 
Nous croyons que le mémoire de la FQM tente par tous les moyens de faire reconnaître la 
massothérapie à sa juste valeur, ce qui est louable et nous partageons cette opinion. Par contre, il est 
clair que ce n'est pas le rôle d'un ordre professionnel. Nous croyons que ce rôle revient aux 
associations qui encadrent déjà les massothérapeutes au Québec. 
 
Toujours dans le document intitulé "La mise en place d’un ordre professionnel21 à la section 2.2.2, on 
peut lire: 
"Au plan plus technique, la viabilité d’un ordre éventuel doit être raisonnablement prévisible, en tenant 
compte de sa capacité à rassembler un nombre significatif et suffisant de membres, aptes à lui procurer 
les ressources humaines et financières indispensables à l’accomplissement de sa mission." 
 
Dans le contexte de la massothérapie au Québec, nous croyons que les ressources financières des 
massothérapeutes seraient insuffisantes pour soutenir un ordre professionnel. 
 
Selon la compilation faite par le CSMOSSP 22 (Annexe A), seulement 31% des 
19 916 massothérapeutes au Québec seraient en faveur d'un ordre professionnel. Selon le "Résultat 
d'une étude diagnostique" du CSMOSSP 23, 55.6% ont répondu avoir un autre revenu que celui tiré 
de l'exercice de la profession de massothérapeute. Ce qui signifie que seulement 44.4% des 
massothérapeutes peuvent subvenir à leurs besoins en offrant des services de massothérapie. 
 
Dans ces circonstances, nous supposons que les massothérapeutes qui ont l'obligation de trouver des 
revenus autres que ceux tirés de la massothérapie quitteraient la profession si ceux-ci devaient ajouter 
les frais d'adhésion à un ordre professionnel. 
 

21 Office des professions du Québec, La mise en place d’un ordre professionnel – Document d’information, décembre 
2010 
22 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), Compte-rendu de la réunion du 
milieu de la massothérapie - l’encadrement du métier, CSMOSSP, 23 nov. 2012, p.5 
23 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009, p12 
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Selon les informations précédentes, nous savons que: 
• Au Québec, il y a 19 916 massothérapeutes 
• 31% des massothérapeutes ont exprimé le désir de voir naître un ordre professionnel 
• 44.4% tirent leur revenu uniquement de la massothérapie. 
 
Donc: (19 916 massothérapeutes x 31%) x 44.4% = 2 741 membres potentiels. 
 
En utilisant le tableau de la page 31 du document intitulé "La mise en place d’un ordre 
professionnel"24, nous pouvons déjà extrapoler le coût de mise en place d'un ordre professionnel et 
l'impact financier sur les massothérapeutes. 
 
Moins de 2 000 membres = 1 149 600$ 
Plus de 3 000 membres =  1 570 500$ 
Donc, 2 741 membres nécessite approximativement un budget annuel de: 1 360 050$ 
 
Si cette somme est répartie à 2 741 membres, le coût serait environ de 496$/année par membres. 
À ce montant nous devons ajouter les frais de 25$ pour l'Office, l'assurance responsabilité 
professionnelle et la cotisation à leur association. Présentement, les massothérapeutes peinent à payer 
leur cotisation à leur association respective qui est inférieure à 300$/année. 
 
Dans ce contexte le soutien financier nécessaire à la mise en place d'un ordre professionnel serait 
insuffisant selon nous. 
 
On ne peut garder sous silence l'impact négatif qu’auraient ces départs massifs de massothérapeutes 
sur les Spas et centre de santé qui cherchent déjà désespérément des massothérapeutes pour combler 
des postes disponibles25 et sur leur clientèle. 
 
Dans la récente compilation faite par le CSMOSSP 26 (Annexe A), seulement 31% des 
massothérapeutes au Québec seraient en faveur d'un ordre professionnel. Nous sommes donc loin 
d'une  mobilisation du milieu. 
 
Dans ce contexte et pour tous les arguments que nous avons présentés dans ce mémoire, nous 
demandons à l'Office des professions de maintenir le statu quo et de laisser la responsabilité au 
milieu associatif de continuer d'encadrer avec la même vigilance et le même sérieux le milieu de la 
massothérapie. 
 

24 Office des professions du Québec, La mise en place d’un ordre professionnel – Document d’information, décembre 
2010 
25 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), L’exercice de la massothérapie au 
Québec -Résultat d’une étude diagnostique, CSMOSSP, 2009, p39 
26 Comité sectoriel de la main-d’oeuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), Compte-rendu de la réunion du 
milieu de la massothérapie - l’encadrement du métier, CSMOSSP, 23 nov. 2012, p.5 
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7. Notes importantes 
Dans son mémoire, la FQM fait référence, à plusieurs reprises à des articles publiés sur le site de 
PasseportSante.net. Il est important de noter que ce site n'est assujetti à aucune règle journalistique 
ou autre peuvant confirmer ou infirmer l'information publiée sur ce site. D'ailleurs, nous retrouvons 
dans les "conditions d'utilisation" du dit site le texte ci-dessous: 
"Portée des contenus et responsabilités de la société Oxygem Media : 
I. Les documents et informations contenus sur le site sont présentés à titre purement informatif et ne 
sauraient en aucun cas engager la responsabilité de la société OXYGEM Media et de ses partenaires 
scientifiques. Les points de vue, commentaires et autres renseignements diffusés sur 
PasseportSanté.net ont pour seul but de fournir de l’information aux visiteurs du site. D’aucune 
manière ces points de vue, commentaires et renseignements ne constituent une recommandation de 
traitement (préventif ou curatif), une ordonnance ou un diagnostic ni ne doivent être considérés 
comme tels." 
Dans les circonstances, nous croyons que les références à ce site, dans le mémoire de la FQM, 
devraient être validées par l'Office des professions du Québec avant d'être considérées comme des 
faits. 
 
Bien que nous ne partagions pas le désir de la FQM de voir naître un ordre professionnel, nous 
ne pouvons passer sous silence le travail exceptionnel que cette association a su apporter au 
monde de la massothérapie. D'ailleurs, la plupart des associations utilisent les critères de 
formation qu'elle a su mettre en place au fil du temps.  
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Annexe B 
Législation de la massothérapie en Amérique du Nord 
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Annexe C 
Le «Doc Mailloux» radié pour cinq ans 

Le Devoir - Dimanche 26 mai 2013 
http://www.ledevoir.com/societe/sante/361955/le-doc-mailloux-radie-pour-cinq-ans 

 
Le psychiatre Pierre Mailloux vient d’être radié pour cinq ans à la suite des propos qu’il a tenus à 
l’émission Tout le monde en parle en 2005 au sujet du quotient intellectuel des Noirs. Tout en 
reconnaissant la sévérité de la sanction, le Conseil de discipline du Collège des médecins espère que 
cette radiation incitera le « Doc Mailloux » à procéder à une « introspection sérieuse de son 
comportement ».  
 
Cette sanction s’ajoute aux deux précédentes liées à des doses massives de médicaments prescrites à 
des patients, portant ainsi à huit le nombre d’années de radiation qui sont imposées au psychiatre. 
 
Lors de son passage sur le plateau de Tout le monde en parle en septembre 2005, M. Mailloux avait 
affirmé que les études non publiées démontraient que « le quotient intellectuel des Noirs et des 
Amérindiens était nettement inférieur à 100 ». À la suite de ces déclarations, la Ligue des Noirs du 
Québec et la Société Saint-Jean-Baptiste avaient déposé une plainte au Collège des médecins. 
 
En 2009 le Conseil de discipline du Collège a reconnu le psychiatre coupable de cinq chefs 
d’accusation, dont deux en lien avec cette apparition télévisée. Les autres accusations portaient sur 
des propos jugés « méprisants » tenus par le médecin lors d’une émission radiophonique en 2003 et 
2004, sa participation à l’émission Les Bougon en 2006 et ses critiques à l’endroit d’une collègue. 
 
Restait à déterminer les sanctions. Dans sa décision rendue le 16 octobre dernier, le Conseil de 
discipline dit avoir songé à une radiation permanente en raison du passé disciplinaire du psychiatre et 
des « risques évidents de récidive ». Le Conseil a finalement rejeté cette option car, souligne-t-il, « il 
y a lieu de donner une chance à l’intimé de se reprendre en main et de se consacrer à la pratique de la 
médecine dans le respect de ses obligations déontologiques ». 
 
Pierre Mailloux hérite donc d’une radiation de cinq ans pour chacun des chefs d’accusation, 
radiations à être purgées concurremment : « Le Conseil est conscient que la sanction imposée est 
lourde de conséquences, mais l’intimé ne lui a vraiment pas donné le choix. […] Le Conseil souhaite 
ardemment que cette période de radiation temporaire permette à l’intimé de procéder à une 
introspection sérieuse de son comportement. » 
 
Aucun remords 
Joint par Le Devoir, Pierre Mailloux n’éprouve aucun regret au sujet des propos tenus à l’émission 
Tout le monde en parle. « J’ai dévoilé ce qui est enseigné à la Faculté de psychoéducation de 
l’Université de Montréal, a-t-il dit. Je vais le faire à chaque fois qu’on va me poser la question. » 
 
Selon lui, la sévérité des sanctions « reflète l’état de panique » du Conseil de discipline à l’égard 
d’un « impénitent ». Pierre Mailloux s’étonne particulièrement de la radiation de cinq ans que lui a 
value sa participation à l’émission Les Bougon : « Mon apparition durait 14 secondes ! », dit-il. 
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Le psychiatre semble peu disposé à se livrer à un exercice d’introspection comme le souhaite le 
Conseil de discipline. À ce sujet, il cite un passage d’un jugement de la Cour supérieure rendu en juin 
dernier dans une cause qui l’opposait à la Régie de l’assurance-maladie du Québec (RAMQ) et dans 
lequel les médecins chargés d’évaluer la tenue des dossiers du psychiatre ont souligné que Pierre 
Mailloux était « apte à faire de la psychanalyse ». « Un psychanalyste, c’est un maître de 
l’introspection, commente Pierre Mailloux. Comment puis-je être reconnu apte à faire de la 
psychanalyse par mes pairs et me faire dire par un conseil de discipline de procéder à une 
introspection sérieuse de mes comportements ? » 
 
M. Mailloux considère que malgré ses nombreux démêlés avec le Collège des médecins, sa 
compétence à titre de psychiatre ne peut être mise en doute, et il entend bien contester la décision du 
Conseil de discipline. 
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